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Monsieur le Recteur, 
Mesdames et Messieurs les membres du CTA, 

 
Aujourd'hui se tient le dernier CTA de l'académie de Toulouse puisque dans quelques jours se 
déroulent des élections professionnelles qui vont aboutir à la mise en place de nouvelles instances 
et à la disparition des CHSCT. 
C'est donc le moment de faire un bilan du mandat écoulé et surtout de faire le point sur la situation 
des personnels dans l'académie de Toulouse. 
Jeudi dernier, en début d'après-midi je reçois un coup de téléphone d'une collègue contractuelle 
enseignante de l'académie. Elle m'explique qu'elle a touché son salaire de septembre mais pas celui 
d'octobre, qu'elle se trouve dans une situation financière très difficile… qu'elle est contrainte de ne 
pas manger à sa faim pour pouvoir mettre de l'essence dans son véhicule pour venir travailler. 
Depuis le début de cette année scolaire nous avons été sollicités par des collègues AED et AESH qui 
soit ne perçoivent pas leur salaire, soit ne perçoivent pas le supplément familial de traitement qui 
leur est dû, soit ne perçoivent toujours pas la participation de l'employeur au financement de la 
protection sociale complémentaire. 
Nos collègues AESH qui attendent depuis des mois que leur quotité de travail soit corrigée afin de 
ne plus perdre chaque mois quelques euros qu'elles devraient toucher car elles effectuent bien ce 
temps de travail ont finalement obtenu un avenant à leur contrat au 1er septembre qui corrige enfin 
cette erreur mais elles n'ont pas encore vu la couleur de cet argent. 
Et que dire de la réponse qui est faite lorsque la secrétaire du syndicat FO des infirmières scolaires 
qui, à la demande du conjoint d'une de nos collègues et camarade décédée en juillet et qui attend 
le versement du capital décès, interpelle les services du rectorat : « Nous avons bien cette demande 
en cours d'instruction…. Actuellement, après des arrivées de nouveaux gestionnaires sur les postes, 
nous sommes dans un contexte de changement d'applicatif de gestion, ce qui peut expliquer un délai 
un peu plus long. » 
Pour la FNEC FP-FO il est très clair que ce ne sont pas les personnels qui doivent gérer les dossiers 
qui correspondent à toutes ces situations plus ou moins dramatiques qui sont les responsables de 
ces situations. 
Les personnels administratifs, comme l'ensemble des personnels de l'éducation nationale dans 
l'académie sont les victimes d'une politique qui provoque une situation de pénurie, de sous 
administration chronique. 
Comme l'ensemble des personnels de l'académie, ils sont les victimes d'une politique qui aboutit à 
la destruction du service public d'éducation. 
Ainsi la décision de mise en œuvre de l'application Renoirh qui doit être effective dans les tous 
prochains jours alors que les services doivent faire face à une échéance majeure, l'organisation des 
élections professionnelles, organisation qui demande un travail considérable afin d'avoir des listes 
électorales à jour et de mettre à disposition tous les moyens pour que les personnels puissent se 
saisir de ce rendez-vous essentiel pour la désignation de leurs représentants, place les personnels 



 

dans une situation où ils ne sont pas en mesure d'accomplir de manière satisfaisante les missions 
qui leur sont confiées. 
Si nous comprenons les difficultés de nos collègues administratifs à régler tous les problèmes que 
nous constatons dans ce domaine, il n'en demeure pas moins qu'il n'est pas acceptable que 
l'employeur ne parvienne pas à tenir des listes électorales à jour. 
Dans ce domaine aussi nous ne pouvons que constater la dégradation de la qualité du service public 
malgré tous les efforts accomplis par les personnels. 
Notre fédération souhaite aussi dans ce bilan aborder la question de la médecine de prévention. 
Notre fédération, il y a quelques années, a porté cette question devant le tribunal administratif, le 
rectorat de l'académie de Toulouse a été condamné. La situation s'est-elle améliorée ? 
Alors que le nombre de médecins de prévention dans l'académie devrait être au moins égal à 15 
nous allons peut-être nous retrouver dans quelques jours avec une situation inédite : plus aucun 
médecin de prévention pour plus de 50 000 personnels. Même si vous avez recruté des infirmières 
du travail et des psychologues du travail, l'absence de médecin de prévention est particulièrement 
inquiétante. Que devient un service de médecine de prévention sans médecin de prévention ? 
Vous nous répondez que vous cherchez à recruter et que vous n'y arrivez pas, que les médecins de 
prévention sont rares. Cela est vrai mais les autres services de l’État, les collectivités territoriales, la 
fonction publique hospitalière parviennent cependant à assurer un service de médecine de 
prévention. Comme le code du travail le stipule la préservation de la santé physique et mentale des 
salariés est une obligation de l'employeur « L’employeur est tenu par la loi de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de ses salariés 
(article L. 4121-1 du Code du travail). L’employeur ne doit pas seulement diminuer le risque, mais 
l’empêcher. » Il va sans dire que l'application de la réglementation dans le domaine de la médecine 
de prévention fait partie des mesures à prendre pour empêcher le risque. 
 

Dans ce contexte de pénurie organisée, les réorganisations incessantes, la mise en œuvre de 
nouveaux logiciels (Andjaro, Opale...) et les contre réformes permanentes telle la réforme du lycée 
professionnel contre laquelle, après les journées de grève du 18 octobre et du 17 novembre, le 
SNETAA Force Ouvrière avec la FNEC FP-FO et en présence de Frédéric Souillot, secrétaire général de 
la confédération générale du travail FORCE Ouvrière a manifesté ce samedi 19 novembre à Paris avec 
des délégations de tout le pays, terminent de désorganiser totalement notre administration. 
Cette désorganisation pousse un certain nombre de collègues des différentes catégories à quitter 
l'Education nationale et alimente les difficultés de recrutement, difficultés que le ministre est bien 
obligé d'admettre en repoussant les dates d'inscription aux concours. 
Le résultat est un développement de l'emploi contractuel au détriment de l'emploi statutaire garant 
de la qualité et de la neutralité du service public. 
Sue ce sujet, lors du dernier CTA, à propos des personnels contractuels recrutés dans le premier 
degré et de la perspective d'un concours exceptionnel pour permettre à certains de ces personnels 
d'accéder à la fonction publique vous avez exprimé, Monsieur le Recteur, votre espoir, et nous le 
partagions, qu'un nombre important de postes soient attribués à notre académie. Monsieur le 
Recteur, le ministre a malheureusement douché vos espoirs en annonçant qu'aucun poste ne serait 
mis au concours dans l'immense majorité des académies, y compris l’académie de Toulouse. 
Pour notre part, Monsieur le Recteur, nous n'abandonnons pas le mandat qui est le nôtre, porter les 
revendications des personnels, revendications qui devront tôt ou tard être entendues. C'est ce 
mandat que nous proposons à nos collègues de renouveler lors de ces élections professionnelles. 
 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 


